
CANON Financement  
FINANCER SON PROJET AUDIOVISUEL, TOUT SIMPLEMENT… 

* Bien sûr, vous pouvez 

Pour toute information 
sur notre offre 

de financement : 
 

Service Commercial : 
01 41 30 16 09 

 
    
 
  
  Propriétaire   CANON Financement 

  Durées de location   De 24 à 48 mois 

  Paiement des loyers   Prélèvement en terme à échoir  
  Périodicité mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou annuelle 

  TVA   Sur les loyers 

  Fin de contrat   Restitution simple, restitution avec renouvellement ou relocation 

  Comptabilité   Au Bilan : rien 
  Au Compte de résultat : loyers en charges  

  Avantages    Comptabilisation simple  
  Budget de fonctionnement 
  Pas d'avance de TVA 
  Transparence comptable 
  Formule adaptée aux matériels à forte obsolescence 
  Taxe professionnelle plafonnée à la Valeur d'Amortissement du bien 
  Durées courtes 
  

 
 
 
 

Impact sur le bilan 
Il n’y a pas d’impact direct sur le bilan puisque l’entreprise est locataire 
du matériel, et non propriétaire. L’investissement est reporté chez le 
bailleur et les immobilisations ne sont pas supportées par le locataire.  

Impact sur la capacité d’endettement et la trésorerie 
Les paiements sont échelonnés sur la durée choisie et le matériel loué 
n’apparaîtra pas non plus en annexe du bilan.  
La capacité d’endettement et la trésorerie sont donc préservées. 

Impact sur l’impôt sur les sociétés 
Les loyers constituent une charge de l’exercice et sont imputés en charges 
d’exploitation. Ils viennent donc en déduction du résultat imposable au 
titre de l’impôt sur les bénéfices, dans les conditions de droit commun. 

Impact sur la TVA 
La TVA sur le matériel est acquittée par CANON Financement. Pour les 
établissements assujettis, la TVA est récupérable sur chaque loyer payé. 

Impact sur la taxe professionnelle 
Pour la location financière de matériels, le calcul de la taxe 
professionnelle est basé sur les loyers payés pendant l’exercice et non 
sur la valeur d’investissement comme dans le cas d’une acquisition ou 
d’un crédit-bail. En résumé, l’entreprise ne paie cette taxe qu’en 
fonction du nombre de mois de l’année où le matériel a été loué. 

Quels impacts fiscaux ? 

Quelles caractéristiques comptables ? 


